
PROVINCE DU BRABANT WALLON ARRONDISSEMENT &E NIVELLES

VILLE DE OTTI6NIES - LOUVAIN-LA-NEUVE

AVIS
Conformément à l'article L1133-1

du Code de la démocratie locale e+ de la décen+ralisa+ion

La Bourgmes+re de la Ville de O+tignies-Louvain-la-Neuve porte à la

connaissance de la population que la réalisation des aménagements ainsi que la prise de
possession des emprises reprises au plan n° K11243/1 dressé le 27 mai 2021 par le

.géomè+re-expert du SPW - Mobilité e+ infras+ruc+ures - birec+ion des Rou+es du

Brabant Wallon pour ; Rou+e N4 / N25 / N25a /A4 (E411) - ont é+é approuvées par un

Arrêté Ministériel daté du 30 juin 2021 relatif à l'expropria+ion de biens immeubles

sur, les tem+oires de Mon+-Soiin+-6uiber+ e+ d'O+tignies-Louvain-la-Neuve.

L'Arrê+é Ministériel susmentionné da+é du 30 juin 2021 peut ê+r'e

consulté par le public, sur rendez-vous, au service urbanisme. Espace du Coeur de Ville

n° 2 (3ème é+age) à 1340 O+tignies-Louvain-la-Neuve, les lundis de 12H30 à 19 heures et

du mardi au vendredi de 8H30 à 12H30, e+ ce a partir du 26 août 2021.

Ainsi publié à O+tignies-Louvain-la-Neuve, le 26 août 2021

Le birec+eur général,

G. Le/n^ereur

La Bourgn')es+re,

Par délégation,
L'Echevin de/yUrbanisme,




